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Chères Hamoises et chers Hamois,

Jeudi 3 avril dernier, le conseil municipal s’est réuni pour 
examiner le projet de budget 2025 qui pourrait être le 
dernier de la mandature 2020-2026. Dans un contexte 
économique et social particulièrement difficile et préoc-
cupant, nous avons décidé, une nouvelle fois, de ne pas 
augmenter le taux des taxes locales qui, faut-il le rappeler, 
n’a pas évolué depuis 2002. Le budget des dépenses de 
fonctionnement 2025 restera stable, malgré un accroisse-
ment de la pression fiscale sur la commune, qui voit sa 
contribution au redressement des finances publiques 
augmenter de plus de 53 K€. 
Au niveau investissement, ce sont près d’1,7 millions 
d’euros qui devraient être engagés. Ont notamment été 
budgétés dans ce cadre, 422 K€ pour la fin des travaux de 
réhabilitation extérieure de la salle des fêtes, 20 K€ des-
tinés à honorer les dernières factures des travaux de cli-
matisation du périscolaire, une provision de 120 K€ pour 
financer les études ainsi que les travaux nécessaires pour 
améliorer la protection de la commune vis-à-vis du risque 
inondation, 80 K€ pour des travaux de renouvellement de 
voirie. Une provision de 400K€ a été affectée provisoire-
ment au projet de construction d’une nouvelle halle de 
tennis dont la réalisation ne pourra toutefois être validée 
qu’une fois les subventions sollicitées obtenues et la con-
struction du complexe Padel par des investisseurs privés  
confirmée. Pour plus de détails, n’hésitez pas à consulter 
le site web de la commune.
Lors de cette même séance, les élus de l’opposition ont 
fait part de leurs inquiétudes quant au coût réel de la 
réhabilitation extérieure de la salle des fêtes, laissant 
entendre que ce dernier aurait fortement dérivé. Ils ont 
demandé en conséquence, qu’une situation précise des 
dépenses de l’opération leur soit communiquée. 
Il me semble utile de rappeler à ce propos, que le 29 juin 
2022, le conseil municipal a validé à l’unanimité un coût 
objectif de ces travaux à hauteur de 1 500 000 € HT. Au 
terme du chantier, le coût global des travaux réalisés (hors 
certaines plantations qui sont reportées à l’automne), 
se monte finalement à 1 434 899 € HT. Nous sommes 
donc tout à fait dans l’enveloppe budgétaire initialement 
définie ! 
Nos collègues de l’opposition ont également déploré le 
fait de ne pas avoir été suffisamment associés au suivi 
du chantier. Je regrette bien évidemment qu’ils aient ce 
sentiment, mais nous savons tous que des chantiers de 
cette importance nécessitent au quotidien des décisions 

rapides, ce qui s’accommode mal d’une concertation trop 
élargie. Ceci dit, même si certaines adaptations ont été 
apportées, la réalisation reste conforme en tout point au 
projet ayant été présenté en conseil municipal par les ar-
chitectes concepteurs. 
Enfin, je souhaite également rebondir sur les propos te-
nus par certains, déplorant que les prix auxquels allaient 
être vendus les appartements de la future résidence de 
la rue de la Chapelle à Haute-Ham (ancienne maison 
Paquin) seraient trop élevés, les rendant de fait, inac-
cessibles aux jeunes hamois.  N’oublions pas l’historique 
de ce projet qui prévoyait sur ce site la création d’une 
résidence intergénérationnelle. Dans cette perspec-
tive nous avions trouvé un accord avec le bailleur social 
Batigère, qui nous achetait le terrain au prix de 500 K€ 
pour y construire une résidence d’une vingtaine d’appar-
tements destinés à la location. Ce projet à caractère so-
cial, présenté en réunion publique, a reçu un accueil plus 
que mitigé d’une grande partie des riverains du quartier 
et conduit Batigère à renoncer à l’opération. La demande 
de logements neufs restant malgré tout prégnante sur 
la commune et en cohérence avec les besoins identifiés 
dans le SCOTAT pour l’agglomération Thionville Portes de 
France sur la période 2025-2040, qui sont estimés à en-
viron 400 logements par an, la municipalité a décidé de 
prendre le relais en portant comme elle l’a déjà fait par 
le passé, un projet de construction d’un ensemble de 16 
appartements (typologie allant du T1 au T4). Ne bénéfi-
ciant toutefois ni du capital, ni des prêts bonifiés, ni des 
structures de gestion dont disposent les bailleurs sociaux, 
il n’était plus envisageable de pouvoir conserver, comme 
nous le souhaitions initialement, quelques logements 
pour les proposer à la location. L’objectif que nous nous 
sommes fixés en la matière est de garantir à la commune 
des recettes à hauteur de l’investissement réalisé.
Nous gardons toutefois bien présente à l’esprit 
l’impérieuse nécessité de prévoir du logement social sur 
notre commune et veillerons à ce que les prochains projets 
de développement de l’habitat qui pourraient être menés 
sur le secteur du Kickelsberg notamment, prennent bien 
en compte ce besoin. Besoin que nous avons d’ailleurs 
fait acter pour notre commune dans le Programme Local 
d’Habitat 2024-2030, qui devrait être adopté prochaine-
ment.

Votre Maire,
Bernard Veinnant.

“Nous avons décidé, une nouvelle fois, de ne pas augmenter 
le taux des taxes locales qui, faut-il le rappeler, n’a pas évolué 
depuis 2002.”

Bernard VEINNANT
Maire de Basse-Ham

EDITO



Belles fêtes de fin d’annéeBelles fêtes de fin d’année

Travaux rue de l’Eglise
Chantier de grande envergure dans la rue de 
l'Eglise et celle du Sentier.

Depuis la mi-février 2025, les équipes en place 
s’attèlent à refaire une partie du réseau d’eau 
dans ces rues, celui-ci ayant présenté plusieurs 
fuites. La première phase des travaux a con-
sisté à mettre en place une nouvelle conduite 
raccordée au réseau.  Actuellement, et c'est la 
deuxième phase, il faut raccorder les habitati-
ons à cette conduite et installer de nouveaux 
compteurs d'eau. Ces travaux seront l’occasion 
d’assurer un maillage entre la rue du Sentier et 
celle de l’Eglise en cas de coupure d’eau et éga-
lement d’installer un nouveau poteau incendie. 
Merci aux riverains pour leur patience car tout 
se déroule pour le mieux !



C’est lors de la traditionnelle fête de St Nicolas installée place de la République, vendredi 6 décembre 
2024, que le St Patron et son ami Père Fouettard sont venus rendre visite aux petits et grands de la com-
mune.
Le marché des artisans a ouvert les festivités. Les visiteurs ont découvert de nombreuses créations faites 
main : doudous tricotés ou crochetés, bougies parfumées, tableaux, décoration en perles, bijoux, lutin en 
tissu, etc… D’innombrables idées qui leur ont permis de repartir avec des petits cadeaux à glisser sous le 
sapin mais également d’avoir des échanges intéressants avec les exposants sur certaines techniques de 
fabrication.
En parallèle, le Comité d’Animation Hamois (CAH) et l’Association de Parents d’Elèves (APE), en charge des 
stands de restauration, étaient déjà sur le pont pour cette soirée de fête !

ête de St NicolasF

VIVRE A BASSE-HAM



Après le spectacle «Son et lumière» sur la façade de la Mairie, St Nicolas et Père Fouettard ont posé le 
pied sur le sol hamois pour saluer la foule. Et quelle foule… digne des plus grandes stars ! Il fallait jouer des 
coudes pour accéder au sourire de l’un et parfois aux réprimandes de l’autre, et repartir avec des choco-
lats dans les poches. Toute la soirée, les écoliers de la commune et les enfants résidant dans la commune, 
de la maternelle au CM2, ont pu venir retirer un sachet de douceurs offert par St Nicolas et la Mairie.

Et pour que la magie soit encore plus belle, la Médiathèque avait ouvert ses portes au public afin qu’il 
puisse admirer le magnifique Village de Noël d’Anita, mis en place par le CAH. Les bibliothécaires avaient 
même organisé un jeu d’observation, très apprécié par les visiteurs.

Une soirée festive qui sentait bon les fêtes de fin d’année !
 



VIVRE A BASSE-HAM

Depuis le 26 février 2025, Basse-Ham compte deux nouveaux Défibrilla-
teurs Automatisés Externes (DAE). Ils ont été implantés au lotissement 
du Golf et sur la place Auguste Renoir, près de la clinique vétérinaire. La 
nouveauté, c’est que tous deux sont solaires.

En tout, la commune compte désormais 13 défibrillateurs dont deux mobiles 
(minibus communal et police municipale).  Un défibrillateur type «Géocoeur» 
installé sur la façade avant du gymnase est connecté aux services de secours. 
Dès qu’un arrêt cardiaque est signalé aux pompiers ou au SAMU, Géocoeur se 
déclenche : des gyrophares s’activent et un message pré-enregistré est diffusé 
par un haut-parleur : “Arrêt cardiaque à proximité, nous avons besoin du défi-
brillateur. Flashez le QR code afin de savoir où l’apporter.”
L’objectif est d’alerter les passants qu’une personne est victime d’un arrêt car-
diaque et qu’elle a besoin d’un défibrillateur.

Sachez que chaque défibrillateur est vérifié une fois par an par une entreprise 
spécialisée qui change également la batterie et les patchs.

En France, tous les ans, entre 40 000 et 50 000 personnes sont victimes d’une 
mort subite. Elles n’ont pas bénéficié au bon moment de l’intervention d’une 
personne qui aurait pu leur sauver la vie à travers les gestes de 1er secours et 
en administrant un choc électrique grâce à un DAE, le temps que les secours 
arrivent.
C’est depuis 2007 que le Ministère chargé de la santé a engagé des actions 
en faveur du développement de l’implantation des DAE afin de lutter contre 
la mort subite par arrêt cardiaque. Les DAE font partie de la chaîne de survie 
d’une personne (voir schéma ci-dessous).

VIVRE A BASSE-HAM

Les sites de la commune équipés d’un défibrillateur

• EN INTERIEUR : Cercle Nautique, Périscolaire,
• EN EXTERIEUR : Gymnase, Espace socio-culturel, tennis couvert, maternelle de St Louis, Mairie, 
salle des fêtes, chapelle de Haute-Ham, place Renoir, lotissement du Golf,
• MOBILE : voiture de la Police municipale et minibus communal.

Retrouvez la carte géographique des défibrillateurs sur www.basse-ham.fr / rubrique Pratique

VIVRE A BASSE-HAM

Place Auguste Renoir

Lotissement du Golf

Deux nouveaux défibrillateurs 
dans la commune

(Source sante.gouv.fr/prevention-en-sante/preserver-sa-sante/dae)



Place Auguste Renoir

Un petit repas pour un 
grand merci !

La Mairie a souhaité convier les chauffeurs bénévoles 
du minibus autour d’un repas de fin d’année afin de 
les remercier pour le temps qu’ils accordent à ce ser-
vice communal.
Onze chauffeurs dont trois femmes donnent de leur 
temps, chaque année, pour répondre au besoin des 
seniors ou des personnes à mobilité réduite. La com-
mune remercie chaleureusement toute l’équipe sans 
qui ce service ne serait pas possible.
Pour rappel, la réservation d’un trajet doit être effec-
tuée en Mairie au plus tôt 8 jours avant la date du 
déplacement et au plus tard 48h avant. Une participa-
tion de 2€ est demandée pour un aller-retour. 

Planning des transports :
- Marché alimentaire de Yutz : vendredi de 8h30 à 
11h,
- Magasin Intermarché de Basse-Ham : mardi de 9h 
à 11h,
- Rendez-vous médicaux ou administratifs sur Basse-
Ham, Koenigsmacker, Thionville et Yutz : lundi et mar-
di de 13h30 à 17h, mercredi de 8h30 à 12h et 13h30 
à 17h, jeudi de 8h30 à 12h (sous réserve d'un besoin au 
Foyer du Temps Libre).
- A noter : Transport gratuit pour se rendre au Foyer du 
Temps Libre au gymnase le jeudi après-midi (13h30-
17h30).
En dehors de ces plages horaires, le minibus est utilisé 
par les associations hamoises et le centre de loisirs.

Formation défibrillateurs
Comme cité dans l’article de la page précédente, le mini-
bus communal a été équipé d’un défibrillateur. Ne restait 
plus, pour les 11 chauffeurs bénévoles, qu’à savoir l’utili-
ser en cas de besoin ! C’est chose faite après une forma-
tion animée par la société Newtec-Santé qui a expliqué le 
fonctionnement de ce défibrillateur après un rappel des 
bons gestes et réflexes à avoir face à une victime.

Lotissement du Golf



Les portails
Dans le cadre de la réfection des abords de la salle 
des fêtes, les deux portails du cimetière communal 
ont été rénovés. Après avoir été démontés pour un 
travail en atelier par la société yussoise Maxilor, ils 
ont été poncés par sablage, puis une peinture ther-
molaquée a été appliquée. De quoi traverser les trois 
prochaines décennies sans encombre !

La croix inaugurale
Le monument marque la date de création du cime-
tière. Il avait besoin d’un petit rafraîchissement ce 
dont se sont chargés les Ateliers Municipaux en le 
nettoyant sous pression à l’eau puis en y appliquant 
un produit hydrofuge. La phrase « Ce cimetière a 
été érigé par la commune de Ham Haute et Basse - 
1856 » gravée sur le socle du bas a été recouverte 
d’une peinture noire afin d'être plus visible.

VIVRE A BASSE-HAM

Rénovations au cimetière



Les ateliers 
passent au 
vert
La Mairie a profité de l’aide de l’Etat à la conversion véhicule 
de plus de 10 ans, pour remplacer le jumper utilisé par les 
agents des ateliers municipaux, par le même véhicule en ver-
sion 100% électrique.
Une nouveauté qui permettra de réduire les émissions de 
polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre mais 
également de faire des économies côté consommation.
C’est le deuxième véhicule électrique acquis par la Mairie, le 
premier servant notamment de voiture de fonction à Mon-
sieur le Maire.

Après des travaux d’élagage à l’arrière des ateliers 
municipaux réalisés en février 2025, la Mairie sou-
haitait valoriser ce bois coupé.
Une société spécialisée est venue sur site pour ef-
fectuer un broyage qui a permis aux ateliers mu-
nicipaux de récupérer quelques 30m3 de paillage.
Ceux-ci ont été dispersés sur le rond-point don-
nant sur la rue du Fort.
A noter que ces arbres ne sont pas coupés au-de-
là de 4/5 m de hauteur afin de garantir une niche 
écologique à la faune locale.

Travaux d’élagage : 
30m3 de bois réutilisés
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C’est lors de leur assemblée générale que l’Unité 
Opérationnelle (UO) hamoise a présenté son activi-
té pour 2024. Une année qui aura été marquée par 
les fortes inondations survenues en janvier et mai 
et sur lesquelles les pompiers sont intervenus sans 
relâche, parfois plus de 24h d’affilée. 
Être sapeur-pompier, c’est faire face également à 
quasiment tous les dommages de la vie courante : 
accident, malaise, intervention animalière, feu de 
débris, odeur suspecte etc… Pour l’année passée, 
si 35% des interventions ont eu lieu à domicile, le 
reste s’est partagé entre le magasin Intermarché, 
l’EHPAD, la ville de Yutz, le gymnase et le stade de 
foot, la voie publique et même du hors secteur. 
Afin de maintenir ou de renforcer leurs acquis, ces 
sauveteurs tous terrains ont également suivi des 
formations et participé à des mises en situation sur 
site (manœuvres). Sans oublier leur présence lors 
des cérémonies commémoratives et des manifesta-

tions telles que la Fête de l’Eau ou la commémora-
tion du 8 novembre dernier. Les pompiers ont aussi 
eu le plaisir de recevoir, comme chaque année, les 
enfants du centre de loisirs d’été. Une rencontre 
toujours appréciée par les jeunes qui découvrent, 
fascinés, le travail de ces héros du quotidien.
L'UO compte actuellement 13 engagés dont 2 
femmes et trois jeunes sapeurs-pompiers (JSP) en 
formation. L’unité espère grandir les rangs de ses 
JSP grâce au recrutement.
En ce début d’année, lors de la fête de la Sainte 
Barbe, ont également été distribués diplômes et 
médailles à qui de droit. Patricia Georges, 1ère ad-
jointe a eu la surprise de recevoir celle du mérite 
départemental (médaille d’or sur écrin).
L’unité hamoise fêtera cette année ses 140 ans et 
organisera une manifestation en septembre pour ce 
bel anniversaire.

Plus de 100 interventions pour les sapeurs-pompiers 
en 2024

L’UO de Basse-Ham était entourée 
de Jean-Marie Mizzon, Sénateur de 
la Moselle, Isabelle Rauch, Députée 
de la Moselle et Bernard Veinnant, 
Maire de Basse-Ham ainsi que de 
ses collègues du Conseil Municipal.

Suivez l’actualité des pompiers de la commune sur : https://www.facebook.com/SPBasseHam/



Suivez l’actualité des pompiers de la commune sur : https://www.facebook.com/SPBasseHam/

Deux nouveaux agents 
en Mairie

La Police Municipale  
compte une nouvelle recrue

Bienvenue à Magali Torres et Laura Deck en 
charge des services à la population (accueil, état 
civil, élections, cimetière etc...) ainsi que de la 
gestion administrative des manifestations.
Toutes deux occupent ce poste suite aux dé-
parts de Sylvie Barelle et Sylvie Schifferling (pré-
sente jusqu'au 31 mai 2025) qui ont demandé 
leur mutation pour rapprochement familial.

Célia Liebgott vient renforcer l’équipe de Jacky et Georges, 
les policiers municipaux. Depuis le 1er janvier 2025, elle 

officie sur les communes de Basse-Ham, Koenigsmacker et 
Valmestroff. Nous lui souhaitons également la bienvenue ! 

La Mairie vous informe 

Le service "Etat Civil" procède actuellement à la mise à jour de 
la composition des foyers hamois. C'est pourquoi, vous êtes sus-
ceptible de recevoir un appel de la Mairie pour savoir si votre 
situation a changé : mariage, séparation, départ des enfants, 
arrivée d'un bébé, décès etc...
Ceci permettra de faciliter vos futures démarches administra-
tives. La Mairie pourra également vous contacter plus facile-
ment lors d'évènements liés à la vie communale.
Vous pouvez bien sûr faire la démarche de téléphoner vous-
même à la Mairie au 03 82 56 22 25 ou de venir directement 
sur place. Dans tous les cas, vous devrez présenter une pièce 
d'identité, un justificatif de domicile et votre livret de famille. 

Laura Deck

Magali Torres
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Cette allocation, anciennement appelée minimum vieillesse, a pour objectif de porter les ressources du retraité 
à un montant minimum. A la différence du minimum contributif, l’ASPA est versée quel que soit le nombre de 
trimestres validés.

Elle est ouverte à toute personne âgée d’au moins 65 ans dont les ressources mensuelles brutes sont inférieures 
à 1 012,02€ (si la personne vit seule) ou 1 492,08€ (si la personne vit en couple). Les revenus pris en compte sont 
ceux des 3 derniers mois avant le versement de l’allocation.

Deux nouvelles rues à Basse-Ham

Zoom sur l’allocation de solidarité aux personnes âgées 

Rue du Rhin

Rue de la Meuse

Rue du Stade

Rue du Rhône

R
ue de la Seine Rue de la Loire

R
ue de la Loire

Sur délibération du Conseil 
Municipal du 5 décembre 
2024, le Maire a décidé de 
nommer «Rue de la Meuse» 
et «Rue du Rhin» deux nou-
velles voies créées à Nau-
tic’Ham.

La rue du Rhin, route perpen-
diculaire à la rue du Stade, 
verra la construction de ré-
sidences et cottages. La rue 
de la Meuse, quant à elle, 
permettra d’accéder au bâti-
ment dédié à la pratique du 
tennis et du paddle et devrait 
également accueillir un ser-
vice d’hôtellerie.

1

2

34

1 : Résidences
2 : Cottages
3 : Tennis et paddle
4 : Hôtellerie

INFOS SENIORS



>>>

La Mairie et l’Orchestre d’Harmonie ont, comme 
chaque année, préparé main dans la main ce ren-
dez-vous musical et gourmand.
Après la Russie, l’Italie, les pays de l’est ou d’Amé-
rique du sud, c’est un voyage mélodique quelque peu 
original qu’avaient préparé les musiciens, leur chef 
d’orchestre Ferdinand Bistocchi et la nouvelle prési-
dente de l’association Charlotte Pahle. Effectivement, 
ce 2 mars, le public s’est laissé embarquer pour : l’es-
pace !!! 

Un thème insolite pour lequel les musiciens ont in-
terprété, entre autres, l’Also sprach Zahrathustra de 
Robert Strauss, la saga Star Wars ou le très rock « The 
final countdown » du groupe Europe.

Après le repas servi aux 248 convives présents, tous 
(ou presque) se sont retrouvés sur la piste pour un 
après-midi dansant préparé par Mauro et Toni, les 
professeurs de l’école de musique.

L’ASPA peut également être ouverte avant 65 ans si la personne remplit au moins une des conditions 
suivantes :
- Justifier d’un taux d’incapacité permanente d’au moins 50%, 
- Etre reconnue inapte au travail et définitivement atteinte d’un taux d’incapacité de 50%,
- Percevoir une retraite anticipée pour handicap.

Renseignements : CCAS de Basse-Ham
Tél : 06 89 27 50 15 ou ccas@basse-ham.fr

Simulateur allocation : mes-droits-sociaux.gouv.fr

Concert et repas à thème
Un voyage inattendu pour 2025

Deux nouvelles rues à Basse-Ham

Rue de la Meuse

Rue du Stade

Rue de la Loire



Deux jours de rêve en Allemagne

Les cinq ados qui avaient participé au chan-
tier jeunes de l’été 2024 (mise en peinture de 
l’ouvrage du puits canadien près de la Mairie 
et du transformateur rue des Chenevières, 
cf. Mag n°14), se sont vu offrir par la Mairie 
deux jours dans les parcs Europa Park et Ru-
lantica.

Un weekend festif pour les remercier du tra-
vail accompli !

La première journée était dédiée au parc 
d’attraction et la deuxième au complexe 
aquatique. Pierre Beyer, éducateur sportif, 
les a accompagnés durant ce weekend mé-
morable et a également assuré le trajet à 
bord du minibus communal.

ECOLES & JEUNESSE

Depuis janvier 2025, la Mairie poursuit ses idées sorties à petit prix pour les Ados 
nés entre le 1er janvier 2008 et le 31 décembre 2011. Après une soirée pizza/ciné-
ma et un match de foot du FC Metz, les jeunes pourront participer à des rencontres 
sportives puis découvrir la salle de jeux virtuels «Esports Virtual Arenas» à Fameck. 
Suivez-nous sur les réseaux ou venez vous renseigner en mairie ! Les inscriptions ont 
en général lieu 3 semaines avant chaque évènement.



Distribution de livrets 
civiques aux enfants 

scolarisés en CM2

Le Maire, Bernard Veinnant, accompagné 
de Jean-Louis Hissette, Conseiller délégué 
aux affaires scolaires et Vincent Weiler, Di-
recteur du groupe scolaire Jean Monnet, a 
rendu visite aux enfants de CM2 pour leur 
offrir à chacun, un livret pédagogique. Ce-
lui-ci présente de manière ludique le fonc-
tionnement d’une commune. 
Le Maire a profité de cet instant pour rappe-
ler aux futurs élèves de collège les missions 
de la Mairie à travers le travail réalisé par le 
Conseil Municipal et par les agents commu-
naux.

M. Veinnant n’a pas manqué de proposer 
aux enfants et à leurs enseignants de venir 
faire une petite visite en Mairie.



ECOLES & JEUNESSE

La Mairie veille sur la qualité des repas 
servis à la cantine

Courant mars, la Commission scolaire a partagé un 
déjeuner avec les enfants de la cantine. Ce jour-là : 
salade de betteraves en entrée et bouchées à la reine 
au menu ! Dans l’ensemble, les enfants ont apprécié 
et ils étaient nombreux à venir se resservir (surtout 
en bouchées à la reine !).

Le fait de déjeuner ponctuellement sur place permet 
aux membres de la Commission de juger de la qualité 
des plats et de voir si les enfants les apprécient. Les 
Elus peuvent ensuite faire part de leurs avis et sug-
gestions lors de réunions avec les représentants de 
l’APEI et de la cuisine collective en charge des menus.

Retrouvez les menus de la semaine 
sur : www.apeimoselle.fr/fr/terri-
toire-de-thionville.html



RENDEZ-VOUS DES ASSOCIATIONS



ECOLES & JEUNESSE

Ci-contre, les membres 
de la commission sco-
laire, de gauche à droite : 
Jean-Paul Caspar, Marjorie 
Braunshausen, Jean-Louis 
Hissette, Laurence Garros et 
Nathalie Blanvarlet.

Ci-dessous : La cantine 
accueille les enfants de la 
maternelle jusqu’au CM2.
Un service également dispo-
nible lors des mercredis
éducatifs. 



Le 19 mars dernier, une partie des enfants ins-
crits aux mercredis éducatifs (nés à partir de 
2018) a participé à l’école des Champions. La 
manifestation annuelle est organisée depuis plu-
sieurs années par la municipalité de Thionville, 
en partenariat avec la clinique Ambroise Paré. A 
travers plusieurs ateliers, l’école des Champions 
met en lumière des valeurs telles que le fair-play, 
l’esprit d’équipe, le courage, le respect de soi et 
des autres, la solidarité, la maitrise de soi.

Durant tout un après-midi, les enfants se sont 
initiés à des ateliers sportifs et éducatifs : tennis 
de table, handi-basket, judo, boxe, handicap, hy-
giène, gestion d’un budget etc... 

Elodie Proietto, directrice du périscolaire qui les 
accompagnait, a confié tout sourire : « Les en-
fants ont adoré ! Deux d’entre eux ont été sélec-
tionnés pour la grande finale.»

Bravo à tous ces jeunes champions qui sont re-
partis avec un t-shirt et un diplôme amplement 
mérité !

L’école des Champions : 
épreuves et solidarité au 
programme 

L’école des Champions est une association à 
but non lucratif créée en 2000 à l’initiative de 
Jan-Hug Hazard, ancien pilote et champion de 
France de rallye N, et de son épouse Enikö, 
ex enseignante d’origine hongroise, qui en 
est également la présidente. C’est en discu-
tant avec leurs enfants âgés à l’époque de 8 
et 12 ans, que le couple a eu l’idée de créer 
un challenge autour du goût de l’effort qui 
privilégie de belles valeurs. Au-delà de la ma-
nifestation, ces jeunes deviennent alors de 
véritables ambassadeurs de ces valeurs qu’ils 
peuvent appliquer au quotidien pour eux et 
les autres (Réf. www.ecoledeschampions.net)



Cette année, la Mairie a emmené les écoliers dans 
la capitale de l'Europe, autrement dit Strasbourg ! 
La Commission Scolaire et leurs enseignants les ac-
compagnaient.

Le matin, les enfants ont découvert la Cathé-
drale-Notre Dame puis ont pris leur déjeuner à la 
brasserie-restaurant "L'Ancienne Douane", un des 
lieux les plus connus de la ville.
Pour la petite histoire, la première version du bâti-
ment a été construite en 1358. Le rez-de-chaussée 
a été acheté par un boucher qui en a fait une au-
berge en 1401.

Les enfants ont ensuite embarqué à bord d'un ba-
teau pour découvrir les trésors historiques de la 
ville.

Puis, direction le Parlement Européen où le groupe 
a été accueilli par Lucas Grandjean, assistant par-
lementaire de Thionville. Ils ont pu assister à une 
séance plénière et ainsi voir pour la première fois, 
l'impressionnant hémicycle.

Une journée riche en découvertes !

Une journée à Strasbourg pour les enfants de CM1

ECOLES & JEUNESSE



Une journée à Strasbourg pour les enfants de CM1

>>>



Les CM1 à 
Strasbourg
L'album photos





Le 11 décembre dernier, le club hamois s’est vu remettre le prix 
de la Surprise Collective de l’Année au cours de la première cé-
rémonie des Trophées des sports organisée par l’Agglo. C’est 
dans le cadre de la montée du club en Nationale 3 que cette 
distinction leur a été décernée.
Le club a ainsi bénéficié d’une subvention de 5 000€ octroyée 
par la Communauté d’Aggloméartion Portes de France-Thion-
ville.
Le BHBC est fier de ses joueurs et de son équipe technique !

Félicitations à tous !

Le Basse-Ham 
Badminton Club 
mis à l’honneur 
à l’échelle 
communautaire

Le saviez-vous ?

Le BHBC regroupe plus de 250 
licenciés de tous niveaux. Il est 
le plus grand club dans cette 
discipline situé dans les en-
virons de Thionville-Yutz. Le 
logo du club, un phénix, oiseau 
mythique qui renaît de ses 
cendres, est l’emblème du club 
depuis que l’ancien gymnase 
de la commune, où il jouait, a 
été victime d’un incendie.

RENDEZ-VOUS DES ASSOCIATIONS



Fin d’année 2024, le club thionvillois proposait des 
stages d’intégration et de cohésion à ses licenciés 
sur la base de loisirs nautiques Nautic’Ham.
Les équipements présents sur place tels que le 
centre aquatique Hamélys, la piste cyclable, le 
Cercle Nautique et les nombreux espaces verts, 
ont permis à la cinquantaine d’enfants, entre 6 et 
17 ans, de s’adonner à la natation, à la course à 
pied et au vélo, et de partager un pique-nique et 
un goûter de fin de journée avec les parents.
Le TRYTIC était ravi de pouvoir stocker les vélos au 
Cercle Nautique et de profiter de ses vestiaires et 
de sa salle pédagogique.

Deux journées très appréciées par les enfants, les 
parents et les entraîneurs qui remercient chaleu-
reusement la commune pour son soutien lors de 
ces 2 journées dédiées au sport et à la cohésion 
de groupe. 

Vous aimez la musique et souhaitez pratiquer votre ins-
trument aux côtés d’autres passionnés ?

L’Orchestre d’Harmonie de Basse-Ham est une forma-
tion musicale composée d’une quarantaine de musi-
ciens de tous âges et horizons qui se retrouvent tous 
les vendredis à partir de 20h pour ses répétitions.

Environ 8 fois au cours d’une saison, l'Orchestre d'Har-
monie à l’occasion de se produire sur la commune et 
dans la région. 

L’orchestre d’Harmonie regroupe des instruments à 
vent et de la percussion.

Vous ne pratiquez pas d’instrument mais vous aimez la 
vie associative ? Rejoignez le comité !

Pour plus d’informations vous pouvez les contacter par 
mail : 57ohbh@gmail.com ou au 07 70 61 83 00.

Journées de stage avec le club de triathlon, le TRYTIC

L'Orchestre d'Harmonie de Basse-Ham s'adresse à vous

Suivez l'actualité de l'Orchestre :



RENDEZ-VOUS DES ASSOCIATIONS

AU PROGRAMME
 
• 13h30-14h
Accueil / Salut et discours de bienvenue
 
• 14h05-15h15
Taiso (exercices pour apaiser le corps et le mental) 
- Judo
 
• 15h15 - 15h30
Démonstration Nage no kata (bases techniques 
fondamentales : déséquilibre, projection etc…)
 
• 15h30 - 16h
Jujitsu (techniques de combat)
 
• 16h00-16h20
Démonstration Kodokan Goshin jitsu (formes d’au-
to-défense)

• 16h20-17h
Initiation Jujitsu contact
Démonstration des 20 imposés
Initiation Self défense
 
Pour clore l’après-midi sportive, le Judo Club offrira 
un goûter aux enfants et le verre de l’amitié aux 
adultes. Venez nombreux !!! 

L’association met à l’honneur toutes ses 
disciplines durant un après-midi « portes 
ouvertes » qui se déroulera samedi 17 
mai 2025 au gymnase. Ces démons-
trations et initiations concerneront les 
adultes et les enfants à partir de 11 ans.
 

Le Basse-Ham Tennis de Table est heureux d'accueil-
lir ce championnat adapté aux jeunes qui se déroulera 
jeudi 15 mai 2025, de 9h à 18h, au gymnase Marcel 
Hitz.

ENTREE LIBRE - Buvette sur place

Le Judo Club fait son show !

Championnat de France para de 
tennis de table



Les 1er et 2 février derniers, le gymnase Marcel Hitz a vibré 
à l’occasion du désormais incontournable « Week-end du foot 
féminin ». Un évènement d’envergure qui met à l’honneur le 
futsal féminin et qui accueille des équipes de renom, venues 
de toute la région, mais aussi d’Allemagne et du Luxembourg.

Pour cette édition 2025, l'Orchestre d'Harmonie de 
Basse-Ham vous donne rendez-vous vendredi 20 juin, 
à 20h30, sur la place de la République, pour un concert 
en plein air. Entrée libre.

Le tournoi, organisé par l’Élan Kobheen et l’AS 
Basse-Ham, a rassemblé des équipes U13F, U16F 
et Seniors F. Durant ces deux jours, le public a pu 
assister à des rencontres de haute intensité. Des 
clubs prestigieux tels que le FC Metz et l’AS Nancy 
Lorraine étaient présents, garantissant un niveau 

de jeu relevé et un spectacle de qualité.
Notons la belle performance des équipes ha-
moises qui ont vu 2 formations en finale et qui ne 
se sont inclinées qu’aux tirs au but.
Un week-end qui confirme l’attrait grandissant 
pourcette discipline.

Week-end du foot féminin : 
une belle réussite !

Fête de la musique



C’est d’abord sous la forme d’une chorale paroissiale, 
sous la direction de Joseph Laumesfeld, que le chœur 
fait ses débuts. Les choristes, attirés par le chant pro-
fane, participent à des fêtes dans le village et les envi-
rons. L’association « Le Chant Hamois » voit officielle-
ment le jour le 15 mai 1975. En 1983, Robert Antoniol 
en reprend la présidence jusqu’en 1992 avec Colette 
Lallemand qui elle, dirige la chorale. Lors des offices 
religieux, les orgues sont successivement tenus par 
Claudine Iezzi, Gabrielle George et Astrid Pariset.
En septembre 1985, Monique Lustig et Martine Blai-
sing décident de créer une chorale d’enfants. Les dé-
buts sont marqués par l’engouement de 45 jeunes de 
6 à 12 ans et cette belle aventure va durer 6 ans.
Le succès du Chant Hamois lui, ne fléchit pas ! Dès 
1992, la chorale s’oriente uniquement vers le profane 
et c’est Monique Lustig qui en reprend la direction, 
accompagnée à l’orgue par Fanny Bertrand.
Côté présidence, Jean-Jacques Blaising succède à 
Martine Blaising en 1996 et côté clavier, Arnaud Spet, 
puis Fabien Guisse rejoignent le chœur.
Depuis, le Chant Hamois organise chaque année, 
deux rendez-vous majeurs à Basse-Ham : le concert 
de printemps et celui de Noël, des manifestations où 
il a également le plaisir d’inviter des chorales locales. 
Il est régulièrement sollicité dans d’autres communes. 
Par deux fois, il a performé avec l’Orchestre d’Harmo-
nie de Basse-Ham.

Le Chant Hamois, chorale mixte à 4 voix, regroupe 
une cinquantaine de choristes qui répètent une fois 
par semaine à l’Espace socio-culturel de St Louis.
Tous les ans, l’association organise également un re-
pas choucroute à la salle des fêtes et participe active-
ment à la Foire à la Brocante et à l'Artisanat, notam-
ment au service restauration. Vous ne les avez jamais 
entendus chanter ? Poussez la porte de la salle des 
fêtes pour leur prochain concert, vous ne serez pas 
déçu… Vous êtes un habitué ? Vous savez déjà que 
vous passerez un moment magique qui sera, pour cet 
anniversaire spécial, chargé d’émotion…

L’association fête cette année son 50ème anniversaire. Elle le fera en chanson bien sûr, le 18 mai prochain, à 
la salle des fêtes. Ce sera l’occasion pour le chœur hamois, dirigé depuis plus de 30 ans par Monique Lustig, 

de vous proposer une rétrospective musicale piochée dans son répertoire qui s’étale sur 5 décennies (voir 
encadré ci-dessous). Et c’est aussi l’occasion pour le Mag’ de vous présenter la petite histoire de cette grande 

chorale qui sait, à chaque représentation, transporter son public !

RENDEZ-VOUS DES ASSOCIATIONS

Concert des 50 ans du Chant Hamois
Dimanche 18 mai 2025 à 15h à la salle des fêtes.
Avec la participation des Chœurs du Hackenberg 

de Veckring et La Pastourelle de Manom.
Buvette / pâtisseries / tombola sur place. 

Entrée libre.

Le Chant Hamois : un 
demi-siècle en chansons !

Les anciens choristes sont cordialement invités 
à venir assister à ce concert puis à partager le 
verre de l'amitié à l'issue de la représentation. 

Merci de vous inscrire auprès de Mme Lustig au 
06 83 68 33 20 avant le 8 mai 2025.



Le 16 mars 2025, l’association hamoise a 
tenu son assemblée générale en présence de 
son président Arnaud Perrin, et des repré-
sentants de Basse-Ham, du Département et 
des communes de Kœnigsmacker et Distroff. 
L’association fêtait ses 55 ans et était heu-
reuse d’accueillir ses anciens membres et les 
associations voisines pour un repas dansant. 

Pour 2024, sur 12 collectes et 571 donneurs 
prévus, 515 poches de sang ont pu être col-
lectées. L’association est heureuse d’avoir 
compté cette année-là 54 nouveaux don-
neurs.

Ce jour-là, Marie-Louise Berger, habitante de 
la commune, a reçu un témoignage de re-
connaissance car elle a atteint la limite d’âge 
pour donner son sang.

La prochaine collecte aura lieu jeudi 31 juil-
let 2025 à la salle des fêtes.

Toutes les infos : 
https://dondesang.efs.sante.fr/ 

Si vous avez entre 18 et 70 ans et que vous pesez plus de 50 kilos, vous êtes éli-
gible au don. Mais, seul un personnel de santé avec qui vous passerez un entre-
tien le jour du don, peut décider si vous êtes en capacité de donner votre sang 
(maladie chronique, porteur de certains virus, anémie etc...). 
Si vous avez le feu vert, vous pourrez donner jusqu’à 6 fois par an si vous êtes un 
homme et jusqu’à 4 fois si vous une femme.

Pour savoir dès maintenant si vous pouvez faire un don, faites le test en ligne :
https://dondesang.efs.sante.fr/quiz

55 bougies pour les 
Donneurs de Sang 
Bénévoles

Qui peut donner son sang ?

Concert des 50 ans du Chant Hamois
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La 9ème édition de la manifestation nationale s’est 
déroulée du 23 au 26 janvier 2025 sur le thème des 

Patrimoines. La Médiathèque a proposé deux soirées, 
autour des contes et des légendes où l’on ne s’est pas 

ennuyé un seul instant !

Le public était tout ouïe le soir du 24 janvier devant Be-
noit Charrier, conteur. Ils ont découvert des légendes et 
des contes fantastiques de Lorraine que l’artiste avait 
décidé de mettre en scène, entre textes et musiques. Un 
spectacle enchanteur !
Le lendemain, le public s’est rendu à une soirée familiale 
et s’est déplacé avec bonheur d’atelier en atelier (plus 
de 20 s’il vous plaît !), tous plus amusants les uns que 
les autres : fabrication d’une épée, d’un miroir ou d’un 
blason, création de badge ou d’une carte postale, dic-
tée pour les plus grands mais aussi, ça peut paraître un 
peu fou mais ils l’ont fait, un parcours pieds nus au sein 
même de la médiathèque. 
Les bibliothécaires et les bénévoles avaient une fois de 
plus collaboré avec l’association hamoise « Les Joueurs 
du Fort » qui a proposé toute la soirée, des jeux de pla-
teaux autour du thème des Nuits de la lecture.

Deux soirées délicieusement plaisantes qui se sont pro-
longées grâce à l’exposition « Créatures fantastiques 
des contes et légendes » restée visible 3 semaines sur 
place. Grand public et écoliers ont pu découvrir des por-
traits de personnages de contes, d’anciens livres, et d’in-
croyables boîtes aux lettres personnalisées.
La médiathèque a prolongé la magie en laissant à dis-
position plusieurs des ateliers proposés lors de la mani-
festation.

Une belle réussite ! Bravo à l’équipe pour ce programme 
qui a su répondre à toutes les envies.

>>>>

Nuits de la lecture 2025



Nuits de la lecture 2025
L'album photos





Cette année, la Mairie collabore avec 
sept troupes locales à la salle des 
fêtes. Comédie de boulevard, ces 
pièces remportent un franc succès 
auprès du public qui répond présent 
à chaque représentation. Notons éga-
lement l’investissement du Comité 
d’Animation Hamois qui s’occupe de 
la buvette à l’entracte.
Prochain rendez-vous : « Quatre 
étoiles » présenté par l’Arlequin Ma-
nomois, vendredi 23 mai 2025.

Soirée théâtre 
Le succès est aux 
premières loges !

Retrouvez le programme 
complet sur le site de la 
commune : www.basse-ham.fr

LOISIRS & CULTURE



A l'origine, la salle des fêtes abritait une loge 
d'artistes sous la scène qui permettait à la 
troupe de théâtre hamoise de l'époque (d'il y 
a 50 ans !) de se préparer lors de ses représen-
tations. C'est quand la troupe s'est arrêtée de 
jouer que la salle a servi à stocker du matériel. 
Depuis 2024, les pièces de théâtre reprenant 
de plus belle, il devenait essentiel de pouvoir 
offrir aux artistes une loge pour leur permettre 
de se changer et se maquiller avant, pendant 
et après la représentation. Les travaux, réalisés 
par les Ateliers Municipaux, l'aménagement et 
le mobilier acheté par la Mairie ont permis de 
redécouvrir un bel espace de près de 30m².

Espace canapé, miroir, petite table avec 
chaises, toilettes... La loge offre un espace 
"cosy" bien apprécié !

Les prochains rendez-vous 2025, 
le vendredi à 20h30 :

•	 "Quatre étoiles"
L'Arlequin Manomois le 23 mai

•	 "La Perruche"
Les Complices le 17 octobre

•	 "Vive l'arène"
Globe théâtre 57 le 7 novembre

Théâtre : les artistes 
ont désormais leur 

espace privé



Evelyne est la reine du bricolage ! Touche-à-tout et curieuse 
de nature, elle a trouvé dans le relooking de meubles un 
vrai bonheur créatif ! Elle a même créé sa micro-entreprise 
« Les p’tits clous » en 2022, 4 ans après ses premiers essais 
dans ce domaine. Avec cette activité, elle prend un plaisir 
non dissimulé à unir l’ancien et le moderne. Portrait.
 
Comment cette passion a-t-elle démarré pour vous ?
En 2019, je suis allée dans un magasin de tissu juste avant 
les fêtes de Pâques, je devais faire un chemin de table. Un 
atelier tapissier était en cours et je me suis mise à observer 
ce qui s’y faisait. A l’entrée, il y avait un fauteuil très rococo 
pour lequel j’avais eu un vrai coup de foudre. Quand je suis 
rentrée à la maison, j’en ai parlé et mon fils m’a dit : « Tu 
devrais essayer ! ». Et voilà que je me suis lancée avec 2 
fauteuils Voltaire trouvés dans les petites annonces et en 
m’inspirant de tutos. Pour un premier relooking, cela m’a 
pris du temps mais j’étais assez contente de moi !

Avez-vous suivi des formations ?
Oui, je suis partie en Bourgogne à deux reprises auprès 
d’un maître tapissier où j’ai notamment appris à faire du 
paillage végétal. J’en garde un superbe souvenir. Mais 
attention, je ne me revendique pas tapissière, je me 
débrouille c’est tout ! Ensuite, vous apprenez énormément 
en démontant des chaises, là vous vous rendez compte de 
la façon dont chacune est assemblée et comment tient le 
tissu par exemple.   
 
Combien de temps faut-il pour refaire un Voltaire de A 
à Z ? Alors, il faut d’abord démonter la chaise, je prends 
souvent des photos pour remonter ensuite correctement. 
Puis, vient le moment de poncer. Mon mari m’aide lors de 
ces premières étapes, c’est lui qui ponce tout le bois, par-
fois ça peut prendre entre 8 et 10h pour en venir à bout. 
Pour la peinture, je passe 3 couches.
Et vient ensuite le travail de l’assise et du dossier, le pail-
lage, la mise en place de ressorts, etc… Par exemple, le Vol-
taire « Harry Potter » visible sur la page suivante, m’a pris 
entre 20 et 30h de travail. Il y avait quand même 712 clous 
à planter !

Les personnes qui viennent vous voir arrivent parfois avec 
des histoires particulières… 
Oui, c’est ce que je préfère ! Une fois, une femme a offert à 
son mari le fauteuil relooké par mes soins qui avait appar-
tenu à son grand-père. Elle lui a glissé sous le sapin pour 
Noël et elle m’a dit qu’il y a eu beaucoup de larmes… Pour 
moi c’est un vrai bonheur !!!!

PORTRAIT PASSION Evelyne
Passionnée... 
par le relooking de meuble



Je suis fière de créer quelque chose avec mes 
mains, ça a toujours été ma façon de faire, déjà 
toute petite. J’étais un vrai garçon manqué, je 
bricolais avec mon papa, j’allais même couper du 
bois avec lui. Je suis curieuse de tout, j’ai essayé 
pas mal d’activités, j’aime les vraies matières 
comme le bois, la pierre, les minéraux, le mar-
bre... Mais, il ne faut pas que je traîne trop dans 
les magasins spécialisés sinon j’ai envie de tout 
acheter (rires).

De nouveaux challenges pour 2025 ? ?
Et bien figurez-vous qu’un collectif d’artistes et 
artisans créateurs recycleurs le « Biz’Art » m’a 
contactée pour que j’expose durant 3 jours à Lon-
geville-Lès-Metz fin mars. C'était génial !!! J'étais 
dans mon élément. Durant ces journées, j'ai eu 
énormément d'échanges avec tous ces artistes 
qui donnent une seconde vie à des matériaux 
en les recyclant sous forme d’objets ou de sculp-
tures. Pour moi, c’est l’essence même de mon ac-
tivité : redonner vie à des objets.
Ce qui était chouette c'était de pouvoir mélanger 
nos créations pour l'exposition. D'ici la fin d'an-
née, le collectif souhaite mettre en place un ma-
gasin éphémère et, bien sûr, je suis partante !!!!

Evelyne a déjà un palmarès impression-
nant de chaises relookées. Mais, elle ne 
s’arrête pas aux modèles Voltaire pour 
autant. On lui a déposé un fauteuil au 
dos arrondi, elle a déjà hâte de tout 
démonter pour voir comment il est 

réalisé et comment, elle va lui donner 
une seconde jeunesse.

‘‘Une centaine de 
chaises à son actif ! ”

Fauteuil Harry Potter et ses 712 clous

L’envers du décor : un travail laborieuxPréparation de l'assise

L'exposition Biz'Art où Evelyne a mêlé ses créations à d'autres oeuvres



Tous nos voeux de bonheur à 
Richert Sylvaine et Miltgen Cédric 

qui se sont dits OUI le 24 août 
2024.

Mariage

Anniversaire de mariage

FAIRE-PART

FAIRE-PART

Toutes nos 
félicitations pour  
ces belles années 

de mariage

Raffaela et Guiseppe VILLI - Noces de Palissandre 65 ans

Evelina et Adelmo MASSEI - Noces de Palissandre 65 ans



« C’est avec tendresse que Daumy Matthieu et 
Scharff Justine vous annoncent la naissance de leur 
petit Marius, né le 1er septembre 2024 à Thionville.»

Naissance
Félicitations aux 

heureux parents !

Ils nous ont quittés

Mme Giuseppa Pellicano – 87 ans

M. François Zimmer – 89 ans

Mme Clémentine Reiden – 96 ans

M. Robert Varoqui – 83 ans

Mme Denise Schneider – 88 ans

M. Bernard Gauvain – 87 ans

Mme Lucie Boiselet - 96 ans



0 800 112 112 : Un numéro unique qui vous 
rappelle en cas d’urgence

Un logement insolite 
à Basse-Ham !

RAPPEL DES NUMEROS D’URGENCE GRATUITS

15 Samu / 17 Police ou gendarmerie / 18 Sa-
peurs-pompiers / 112 Numéro d’urgence eu-
ropéen / 114 Numéro d’urgence pour les per-
sonnes sourdes ou malentendantes / 115 Samu 
social / 119 Enfance en danger / 116000 Enfants 
disparus / 116 117 Permanences soins ambula-
toires / 191 Sauvetage aéronautique / 196 Sau-
vetage maritime / 197 Alerte attentat.
  

Depuis octobre 2024, les services d’urgence 
(17, 18, 112 ou 197 etc …) utilisent un numéro 
unique pour rappeler les personnes qui auraient 
contacté les secours. Il s’agit du 0 800 112 112.
Le fait de décrocher ne vous sera pas facturé, 
c’est un numéro entièrement gratuit ! 
Service-public.fr conseille de l’enregistrer dans 
votre répertoire téléphonique sous l’appella-
tion « Services d’urgence » pour savoir que vous 
pourrez décrocher en toute sécurité au besoin.
A noter que le numéro ne prend pas d’appel !

Une « house boat », autrement dit une petite péniche, 
a jeté l’encre au Port depuis plusieurs semaines. Une 
location à la nuitée atypique de 35m² qui propose 
une suite confortable : conçue pour les couples ou les 
duos, elle peut également accueillir en plus jusqu’à 2 
enfants de moins de 12 ans, grâce à son canapé-lit.
Un espace pour lequel son gérant, Romain Ruffier, a 
pensé à tout : « Les personnes profitent d’une vue 
imprenable sur l’eau grâce aux grandes baies vitrées. 
Dans la chambre, on peut se détendre avec une bai-
gnoire balnéo et un écran « home cinéma ». La salle 
de bains avec douche, lavabo et coin toilettes a aussi 
un petit sauna. En extérieur, il y a une terrasse près 
de la chambre et également une autre sur le toit. Le 
logement est climatisé. »

La house boat La Dolce Vita est, comme son nom l’in-
dique, un petit havre de paix !

Réservation et informations : 
www.abracadaroom.com
www.airbnb.fr

INFOS EN BREF



Le SMiTu est devenu TeMo
Depuis le 1er janvier dernier, le Syndicat Mixte 
des Transports Urbains Thionville-Fensch a 
changé de nom et s’appelle désormais TeMo qui 
signifie : Territoire et Mobilité Moselle nord.
Un nouveau nom pour un nouveau départ, celui 
de regagner la confiance des usagers et aussi ce-
lui d’étendre ses services à plus grande échelle 
en déployant son réseau sur 54 communes 
contre 35 précédemment. Si la Communauté 
de Communes Rives de Moselle et Gandrange 
quittent le syndicat, les communes de la Com-
munauté de Communes de Cattenom et Envi-

rons (CCCE) et les communes mosellanes de la 
Communauté de Communes du Pays Haut Val 
d‘Azette (CCPHVA) y entrent.
A noter également, un service supplémentaire 
mis en place depuis plusieurs mois : l’achat en 
ligne de billets (www.citéline.fr). 

Trans’PMR
Le service de transport 
adapté aux personnes à 

mobilité réduite

Le réseau de bus urbain Citéline a 
mis en place un service qui répond 
aux besoins des personnes à mo-
bilité réduite, du lundi au samedi, 
de 6h30 à 19h. Celui-ci permet à 
la personne concernée de béné-
ficier d’un transport à l’heure et 
l’endroit qui lui conviennent sur 
simple réservation téléphonique. 
Cette réservation doit être faite 
plusieurs jours avant le jour du dé-
placement et au plus tard la veille 
avant 10h.
Un aller réservé coûte 1,80€, le 
paiement se fait le jour J en mon-
tant dans le véhicule. 
Pour bénéficier de ce Pass 

TRANS’PMR , vous devez :
- Présenter un taux d’incapacité 
égal ou supérieur à 80%,
- Vous préinscrire au service 
TPMR par courrier auprès de Keo-
lis Thionville-Fensch au 6 rue de 
Longwy 57190 FLORANGE avec la 
copie de votre pièce d’identité, 
de votre carte d’invalidité et d’un 
justificatif de domicile de moins de 
3 mois, sans oublier vos coordon-
nées complètes (nom, prénom, 
adresse et numéro de téléphone). 

Vous avez 65 ans révolus ? Dans 
ce cas, vous aurez droit au Pass 
TRANS’PMR PLUS. Il faudra :

- Remplir les conditions ci-dessus,
- Etre non imposable. Dans ce cas, 
fournir une copie de votre avis de 
non-imposition lors de votre de-
mande de préinscription.
Une fois votre adhésion accep-
tée par Citéline, vous bénéficiez 
d’une carte (5€) qui vous permet-
tra de voyager à bord du service 
TRANS’PMR.

Toutes les infos : www.citeline.fr/
pass-tpmr-et-tpmr-plus/
Réservations : 03 82 59 31 03 (du 
lundi au vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 18h).



INFOS EN BREF Permis de conduire
Un nouveau format dans votre poche !

Vous devrez bientôt dire au revoir à votre permis rose 
en papier qui a vu le jour en 1922 (quand même !), 
pour céder la place au permis de conduire format carte 
de crédit ! Une nouveauté qui sera obligatoire au 19 
janvier 2033.
Il faut savoir que c’est depuis septembre 2013 que tous 
les états membres de l’Union Européenne possèdent 
un permis similaire. En plus de simplifier la circulation 
des personnes au sein de l’Union, celui-ci est plastifié 
donc plus solide et permet également de lutter contre 
la fraude et l’usurpation d’identité. Il contient effecti-
vement une bande avec des clés de sécurité.

Comment obtenir ce nouveau permis ? 
Vous devez faire votre demande via le site officiel 
ANTS et vous rendre dans la rubrique : « détérioration, 
remplacement du permis 3 volets ou fin de validité ». 
Vous devrez ensuite fournir un justificatif d’identité et 
de domicile ainsi qu’une photo-signature numérique 
faite dans un photomaton ou chez un photographe 

professionnel agréé 
ANTS. Si vous ne pou-
vez ou ne souhaitez pas 
faire de photo-signature 
numérique, vous avez la 
possibilité d’opter pour 
l’envoi d’un formulaire 
de dépôt « photo signa-
ture » proposé à la fin de 
votre démarche. Celle-ci 
est gratuite, hormis les 
frais pour votre photo 
d’identité.
Même si vous avez encore 8 ans pour passer à ce nou-
veau permis, n’hésitez pas à prendre de l’avance car 
les services seront vite saturés par les demandes qui 
afflueront autour de la date arrêtée. Enfin, sachez qu’il 
faut compter 2 à 3 semaines de délai pour recevoir 
votre permis carte.

Le permis numérique
Autre petite révolution : le permis de conduire se déma-
térialise et arrive dans nos smartphones ! Une bonne idée 
pour les têtes en l’air qui auront plus vite fait d’oublier 
leur portefeuille que leur précieux téléphone… Mais, ce 
format ne remplace en rien le permis physique, il simpli-
fie juste les contrôles ou limite la perte ou le vol. A noter 

que le permis numérique peut être téléchargé directe-
ment sur un smartphone en passant par l’Appli France 
Identité. Son chargement se fait uniquement si l’Appli dé-
tecte que les données de la carte d’identité et celles du 
permis de conduire sont similaires.

Avant le permis de conduire, c’est 
avec un certificat de capacité que 
repartaient les nouveaux conduc-
teurs. Celui-ci naîtra en 1893 et sera 
délivré par le Préfet du département 
de résidence. Il sera obligatoire dès 
1899 pour conduire une automobile. 
A noter que la Duchesse d’Uzès sera 
la première femme française à l’ob-
tenir en 1898, une date qui fera foi 
car à cette époque, une femme n’a 
pas sa place dans ce domaine où 
les hommes règnent ! La Duchesse 
fera parler d’elle également comme 
étant la première femme à être ver-
balisée : et pour cause, elle roulait à 
15km/h au lieu de 12 ! Une femme 

de caractère qui, refoulée du cercle 
de l’Automobile club de Paris, créera 
l’Automobile club féminin.
Les premières auto-écoles verront 
le jour en 1917, jusque-là c’est le 
constructeur automobile qui formait 
l’apprenti conducteur. La première 
version du code de la route a, quant 
à elle, été promulguée en 1921. Le 
permis de conduire rose apparaît en 
1922.
En 1954 sont créées les catégories 
de permis A, A1, B, C, D, E et F.
1958 voit l’arrivée du Code de la 
route et du diplôme d’enseignant de 
conduite.
C’est en 1980 qu’une première direc-

tive du Conseil européen instaure un 
permis de conduire communautaire 
et en 1992 que le permis à points ap-
paraît (12 points).
Depuis janvier 2013, une harmonisa-
tion du permis de conduire permet 
de faciliter le quotidien de millions 
de personnes.
Tous les ans, 700 000 permis B sont 
délivrés.
(source www.actiroute.com) 

Pour la petite histoire…



EXPRESSION GROUPE POLITIQUE

L’article 83 de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 
7 août 2015, prévoit que le droit d’expression de l’opposition est désormais également ouvert aux communes 
de 1000 à 3 500 habitants. Ci-dessous, le texte émanant des 2 élus de la liste «Basse-Ham l’avenir vous appar-
tient».

 

 

Basse-Ham, l’Avenir Vous Appartient 
A votre écoute ! 

 

Travaux salle des fêtes, résidence 15 rue de la Chapelle. 
 

Le vote du budget était à l'ordre du jour du dernier conseil municipal jeudi 3 avril. Notre attention s'est 
portée essentiellement sur le bilan des travaux de rénovation complète de la salle des fêtes intérieur et 
extérieur ainsi que le projet de résidence à Haute-Ham rue de la chapelle 
En 2023 et 2024 nous avons voté les différents budgets avec l'engagement de Monsieur le Maire de nous 
impliquer dès le début des projets. 
 
Concernant la transformation de la maison Paquin ce fut le cas avec plusieurs réunions au cours desquelles 
nous avons pu tous les deux nous exprimer ainsi que d'autres conseillers municipaux présents. (Suppression 
d'un étage, réduction du nombre d'appartements, augmentation du nombre de places de parking). Ce projet 
initial était exclusivement locatif ce qui correspond à un réel besoin pour les habitants de notre commune. 
Le dernier projet présenté, construit par la commune, sera uniquement destiné à la vente. Ce que nous 
regrettons. Seront éventuellement mises en location quelques appartements par des investisseurs privés, 
mais pas aux mêmes conditions que l'aurait été celle d’un bailleur social. (voir les tarifs de l’ancien 
presbytère) 
 
Concernant la préparation du projet des travaux de la salle des fêtes nous n'avons pas été impliqués, ce 
que nous avons fait remarquer en réunion de conseil municipal jeudi 3 avril. (Nous avons assisté uniquement 
à des réunions de présentation du projet). Nous regrettons le choix effectué de rajouter des pylônes avec 
une casquette sur la façade avant dont le coût ne doit pas être négligeable. Nous avons demandé les prix 
détaillés des travaux extérieurs et de les intégrer dans le compte rendu du conseil municipal. Monsieur le 
Maire a insisté à plusieurs reprises lors de la présentation du budget des diminutions à venir des aides et 
subventions de l'état. Une économie substantielle aurait déjà pu être réalisée sur la façade extérieure de la 
salle des fêtes. 
Monsieur le maire préfère nous communiquer les chiffres directement !!! 
 
Nous avons pris la décision de nous abstenir lors du vote des budgets 2024-2025 
 
Mme Catherine ROLLINGER conseillère municipale et Mme Agnès VACCA 3eme adjointe déléguée à 
l’urbanisme, toutes deux membres de la majorité, ont également exprimé leurs votes en désaccord sur les 
budgets primitifs 2025 en argumentant leurs décisions 
 
Nous nous sentons moins isolés dans notre décision de ne pas avoir voté ce budget, avec deux membres de 
la majorité qui ne l'ont pas voté également.  
Vous pouvez revoir notre page réservée à l'opposition municipale du mag’ numéro 11 d'octobre 2023 et 
numéro 14 de novembre 2024 concernant le projet de la salle des fêtes. 
Nous sommes à votre écoute, n'hésitez pas à nous contacter pour vos questions ou suggestions. 
 
Nous vous souhaitons à toutes et à tous une excellente période estivale ! 

 
Michel Schlemer  
Conseiller Municipal 
Membre des commissions : 
- Travaux et Urbanisme 
Président du C.A.H. 
Tél : 06 79 59 36 12  
Email : schlemerm@orange.fr 

Nathalie Godard-Heintz  
Conseillère Municipale  
Membre des commissions : 
- Information, Communication, des 

Affaires Culturelles, Associatives, 
Sportives, de Loisirs, des Fêtes et 
Animations 

- Affaires rurales 
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Mai
• Salle des Fêtes
11 : Concert de printemps Orchestre d’Harmonie 
14 et 15 : Championnat de France Tennis de table sport 
adapté - BHTT
18 : Concert des 50 ans du Chant Hamois
23 : Théâtre “Quatre étoiles” l’Arlequin Manomois

• Gymnase
17 : Démonstration toutes disciplines club de judo

• Nautic’Ham
4 : Foulées Hamoises
4 : Marche des Sabots hamois
17/18 : Salon du nautisme
24/25 : Triathlon du TRYTIC

• Avenue de Nieppe
8 : Foire à la brocante et à l’artisanat

Juin
• Gymnase
12 : Repas d'été du Foyer du Temps Libre
24 : Spectacle de fin d'année du Gym Club

• Place de la République
20 : Fête de la Musique avec l'Orchestre d'Harmonie

• Nautic'Ham
14 et 15 : Fête de l'eau

Juillet
• Place de la République
13 : Marche IVV
18 : Fête Nationale Décalée

• Nautic'Ham
6 : Marché des producteurs et Expo modélisme
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